
En séance plénière du 17 juin, le conseil départemental de l’Eure (académie de Rouen) a adopté "collèges 2030

(http://www.eure-en-ligne.fr/webdav/site/eure-en-ligne/shared/actualites/Images%202019

/juin/Eure%20colleges%202030.pdf)", décrit comme "un programme d’actions inédit". Il s’agit d’améliorer la réussite

des élèves en intervenant avant même l’arrivée au collège et en prenant une série de mesures pour mieux les

accompagner durant leur scolarité. Cela passe ainsi par la création d’un "établissement public des savoirs

fondamentaux" destiné à développer le lien école-collège, une généralisation des bilans de 4 ans en écoles

maternelles par les médecins de PMI (Protection maternelle et infantile). Le plan prévoit aussi des créations de

sections internationales, de classes à horaires aménagées, la distribution de calculatrices scientifiques (lire sur AEF

info (https://www.aefinfo.fr/depeche/608319)), une aide aux devoirs en ligne, l’implication de retraités et des jeunes

du SNU (Service national universel
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